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196l1, où il est dit « qu'il est de l'intérêt commun de l'humanité de favoriser l'utilisation 
de l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques et qu'il est urgent de renforcer la 
coopération internationale dans ce domaine important », étant donné que « l'espace extra 
atmosphérique ne devrait être exploré et utilisé que pour le bien de l'humanité et au profit 
des États, quel que soit leur stade de développement économique ou scientifique », 
idéaux confirmés par la résolution 1802 (XVII), adoptée par l'Assemblée générale le 
14 décembre 19622, où il est dit que « les activités des États relatives à l'exploration et 
à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique devraient se dérouler conformément au 
droit international, y compris la Charte des Nations Unies, dans l'intérêt des relations 
amicales entre les nations »; ces deux résolutions ont été adoptées à l'Assemblée générale 
par un vote unanime, auquel ont pris part notamment les Gouvernements du Mexique 
et des États-Unis d'Amérique.
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